
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE31571

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Modernisation des critères d'attribution de la médaille du travail
Question écrite n° 31571

Texte de la question

M. Pierre Cordier appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'inégalité existant entre les salariés du
secteur privé et ceux du secteur public en ce qui concerne l'attribution des médailles du travail. La médaille
d'honneur du travail, instituée par le décret du 15 mai 1948, est actuellement réglementée par le décret n° 84-
591 du 4 juillet 1984 modifié. Cette distinction, qui a pour objet de récompenser l'ancienneté des services
accomplis, est réservée aux salariés de l'industrie et du commerce. Les salariés du secteur public et notamment
ceux qui relèvent de la fonction publique hospitalière ne peuvent prétendre au bénéfice de la médaille d'honneur
du travail. La médaille d'honneur régionale, départementale et communale est quant à elle régie par les articles
R. 411-41 à R. 411-53 du code des communes. Elle comporte trois échelons dont le dernier, l'échelon or, est
décerné après 35 ans de services, au même titre que la médaille d'honneur du travail. La particularité de la
médaille du travail est qu'elle tient compte de l'existence de carrières longues, avec un échelon « Grand Or »
après 40 ans de services. En termes d'équité, cette différence de traitement entre salariés et fonctionnaires
territoriaux n'est pas justifiée , d'autant plus que dans la fonction publique territoriale existent également des
situations de « carrières longues ». Il demande par conséquent au Ministre d'engager une modernisation des
critères d'attribution de la médaille d'honneur régionale, départementale et communale et surtout son
harmonisation avec les conditions définies pour la médaille du travail pour l'obtention des différents échelons.
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